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Thème Intervenant Date
Point d'actualité P. Véron 08/10/2021
Présentation générale de la JUB H. Corret et J.H. de Mitry 06/12/2021
Les brevets : Brevet Unitaire, Brevets européens, Opt-out, coûts et limitations S. Michiels et B. Holtz 

24/01/2022
Le juge technique M. Rauline et M. Catillon
Le régime transitoire E. Gougé, V. de Freitas

14/02/2022
Les frais de la procédure M. Rauline et M. Catillon
Mesures provisoires et conservatoires (conditions et moyens de défense) M. Schaffner

14/03/2022
Les actions et demandes reconventionnelles en nullité (intérêt à agir) L. Vial, M.C. Pellegrini et C. Jaffray

La preuve devant la JUB F. Jacquand, M. Mendes 
et F. Giovannini 12/04/2022

Qualité pour agir des licenciés et impact de la JUB sur les licences E. Gougé, V. de Freitas et J. Fabre 16/05/2022
La langue de la procédure & les traductions H. Corret et J.H. de Mitry 16/05/2022
Les voies de recours E. Gougé, V. de Freitas et J. Fabre 04/07/2022

CCP (et CCP unitaire) B. Tarrère et J. Fabre 26/09/2022

Calcul des dommages et intérêts S. Corbineau-Picci 17/10/2022

Procédure de détermination des dommages et intérêts E. Hagège 17/10/2022

Sanctions autres que les dommages et intérêts G. Vedel 17/10/2022

La copropriété J.H. de Mitry + B. Tarrère 17/10/2022

Les incidents de procédure et les sursis à statuer E. Hagège TBD
Déroulé de la procédure, significations, computation des délais et système de 
gestion des procédures P. Vidon + L. Wlodarczyk 12/12/2022

Les actes de contrefaçon, la contrefaçon par équivalence et les exceptions au 
monopole du brevet F. Durieux, J.B. Thiénot et L. Martin 13/06/2022

Règles déontologiques et Représentation des parties devant la JUB E. Priori + J.H. de Mitry 14/11/2022
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AIPPI Commission JUB

Les réunions 2023

Thème Intervenants Date

Le droit applicable S. Roux-Vaillard, G. Henry, 
V. Benincasa 23/01/2023

Compétence géographie, portée et exécution des décisions Y. Bizollon, E. Treppoz 13/03/2023

Les actions et demandes reconventionnelles en non-contrefaçon Sophie Micaleff, Florence 
Jacquand, Frédérique Durieux 27/03/2023

Prescription Thomas Bouvet,
Eddy Prothière 03/04/2023

Point sur CMS et démarches pratiques Lukasz Wlodarczyk,
Hélène Corret 03/04/2023

Point final d'actualité avant entrée en activité Pierre Véron 05/06/2023
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Sommaire

 Résumé des épisodes précédents

 Période transitoire
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 État des lieux

 Les cérémonies

 Les premières affaires

 Les nouvelles règles du règlement de procédure

 Invitation au voyage sur les territoires du règlement 
de procédure
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17 décembre 2012

Règlements du Parlement et du Conseil 
sur le brevet unitaire (1257/2012 et 1260/2012)
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Des actes communautaires
(dans le cadre de la coopération renforcée)



Brevet unitaire et 
Juridiction unifiée du brevet

6

19 février 2013

Accord sur la Juridiction unifiée du brevet

Un accord international
(entre des États membres de l’Union européenne)

Cérémonie de signature de l’Accord JUB par les représentants de 
25 États membres de l’Union européenne
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Article 89 de l’Accord JUB
« Le présent accord entre en vigueur… le premier jour du quatrième 
mois suivant celui du dépôt du treizième instrument de ratification ou 
d'adhésion conformément à l'article 84, y compris par les trois États 
membres dans lesquels le plus grand nombre de brevets 
européens produisaient leurs effets au cours de l'année précédant 
celle lors de laquelle la signature du présent accord a lieu… » (2012)
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1/2023 2/2023 3/2023 4/2023 5/2023 6/2023 7/2023

28/02/2023
Dépôt du dernier 

instrument de ratification

01/06/2023
Premier jour du quatrième mois

suivant le dépôt du dernier instrument
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Les ratifications parlementaires

8



Brevet unitaire et 
Juridiction unifiée du brevet

Gel du processus de ratification
par l’Allemagne
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Dépôt du dernier instrument de 
ratification par l’Allemagne

10

17 février 2023
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État des ratifications
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Retrait de l’Accord JUB
(1)

Signature seulement de 
l’Accord JUB

(4)

Signature
Accord JUB

(mais pas ratification)
&

signature 
Prot. app. prov.

(4)

Signature & ratification
de l’Accord JUB , 

mais pas Prot. app. prov.
(4)

Lituanie
Lettonie

Malte
Portugal

Signature & ratification
de l’Accord JUB , 

et du Prot. app. prov.
13/13 requis PPA

12/13 requis Accord JUB

13 Allemagne
(rat PAP 27/09/2021)

1 Autriche
2 Belgique
3 Bulgarie
4 Danemark
5 Estonie
6 Finlande
7 France
8 Italie
9 Luxembourg
10 Pays-bas
11 Slovénie
12 Suède

Chypre

Irlande

Rép. tchèque

Slovaquie

Royaume-Uni

Grèce ?
Hongrie ?

Roumanie ?
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Date de démarrage
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19/01/22 - 31/05/23
APPLICATION PROVISOIRE

1/22 4/22 7/22 10/22 1/23 4/23 7/23

1/22 1/23 1/24 1/25 1/26 1/27 1/28 1/29 1/30 1/31 1/32 1/33 1/34 1/35 1/36 1/37 1/38 1/39 1/40

01/06/2023 - 31/05/2030

Période transitoire : 7 ans

01/06/2030 - 31/05/2037

Prorogation éventuelle période transitoire : 7 ans

01/06/2023 - 31/05/2030
PÉRIODE TRANSITOIRE : 7 ANS

01/06/2023 - 30/09/2023

Début période 
transitoire: 7 ans

19/01/2022
13e Ratification PAP

(AT)

17/02/2023
Dépôt ratification DE 

Accord JUB

3/23 - 5/23
Sunrise period 

(opt-out)

01/06/2023
Entrée en vigueur 

Accord JUB

Travail administratif préparatoire
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Brevet unitaire

Demandes d’effet unitaire 
possibles depuis le 1er janvier 2023

13
https://www.epo.org/applying/european/unitary/unitary-patent/transitional-arrangements-for-early-uptake_fr.html

1er janvier 2023

https://www.epo.org/applying/european/unitary/unitary-patent/transitional-arrangements-for-early-uptake_fr.html


Brevet unitaire et 
Juridiction unifiée du brevet

1er mars – 31 mai 2023
Sunrise period

14

500 000 opt-outs /(900 000 EP + 700 000 demandes) = 30%
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Consultation des opt-out sur le CMS

15

Les opt-out sont visibles, mais la déclaration de dérogation et 
les documents produits à l’appui ne sont pas consultables pour 
l’instant 
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La période transitoire

 Pourquoi?

 Contenu des règles spéciales

 Durée

 Période transitoire vs. application provisoire

 Période transitoire vs. application progressive

 Période transitoire vs. double brevetage

 Période transitoire vs. application dans le temps de 
l’Accord JUB
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Pourquoi une période transitoire ?

L’objectif de la période transitoire est de ne pas changer 
les règles du jeu en cours de partie :

 les brevetés qui ont choisi, avant l’Accord JUB, de 
protéger leur invention par un dépôt de brevet 
européen relevant des juridictions nationales peuvent 
être sûrs que leur brevet en relèvera toujours si tel 
est leur souhait : il leur est permis de déroger 
(opt-out) à la compétence de la JUB

 si le brevet n’a pas fait l’objet d’une telle dérogation, 
brevetés et concurrents, pendant l’enfance et 
l’adolescence de la JUB, peuvent choisir : soit les 
juridictions nationales, soit la JUB

17
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Période transitoire : 
contenu des règles spéciales

 Compétence concurrente des juridictions nationales et 
de la JUB pour les actions en contrefaçon et en nullité de 
brevets européens (art. 83 (1) Accord)

 Possibilité de dérogation (opt-out) : les titulaires de 
brevets européens peuvent déroger à la compétence de la 
Juridiction unifiée du brevet pour leur brevet (opt-out); ils 
peuvent revenir sur ce choix (withdrawal) (art. 83 (3) et (4) 
Accord); attention, il est trompeur de parler alors de opt-in, 
car le tiers conserve le choix de porter l’affaire devant les 
juridictions nationales; la seule façon d’être certain que 
l’affaire ne pourra être portée que devant la JUB est de 
demander un brevet européen à effet unitaire

18
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Art. 83 Accord

Période transitoire

19

19/01/22 - 31/05/23
APPLICATION PROVISOIRE

1/22 4/22 7/22 10/22 1/23 4/23 7/23

1/22 1/23 1/24 1/25 1/26 1/27 1/28 1/29 1/30 1/31 1/32 1/33 1/34 1/35 1/36 1/37 1/38 1/39 1/40

01/06/2023 - 31/05/2030

Période transitoire : 7 ans

01/06/2030 - 31/05/2037

Prorogation éventuelle période transitoire : 7 ans

01/06/2023 - 31/05/2030
PÉRIODE TRANSITOIRE : 7 ANS

01/06/2023 - 30/09/2023

Début période 
transitoire: 7 ans

19/01/2022
13e Ratification PAP

(AT)

17/02/2023
Dépôt ratification DE 

Accord JUB

3/23 - 5/23
Sunrise period 

(opt-out)

01/06/2023
Entrée en vigueur 

Accord JUB

Travail administratif préparatoire
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Période transitoire
vs

Application provisoire
 La période d’application provisoire s’est déroulée avant

l’entrée en activité juridictionnelle de la JUB (elle inclut la 
‘sunrise period’ pour l’opt-out); elle s’est terminée le 31 mai 
2023

 La période transitoire commence après l’entrée en activité 
juridictionnelle de la JUB; elle a commencé le 1er juin 2023
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19/01/22 - 31/05/23
APPLICATION PROVISOIRE

1/22 4/22 7/22 10/22 1/23 4/23 7/23

1/22 1/23 1/24 1/25 1/26 1/27 1/28 1/29 1/30 1/31 1/32 1/33 1/34 1/35 1/36 1/37 1/38 1/39 1/40

01/06/2023 - 31/05/2030

Période transitoire : 7 ans

01/06/2030 - 31/05/2037

Prorogation éventuelle période transitoire : 7 ans

01/06/2023 - 31/05/2030
PÉRIODE TRANSITOIRE : 7 ANS

01/06/2023 - 30/09/2023

Début période 
transitoire: 7 ans

19/01/2022
13e Ratification PAP

(AT)

17/02/2023
Dépôt ratification DE 

Accord JUB

3/23 - 5/23
Sunrise period 

(opt-out)

01/06/2023
Entrée en vigueur 

Accord JUB

Travail administratif préparatoire
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Période transitoire
vs

Application progressive

 Pendant une période 
d’application progressive 
(montée en puissance), les États 
membres qui ont signé l’Accord 
JUB, mais qui ne l’ont pas 
encore ratifié, seront traités 
comme des États non 
contractants
(e.g. GR, HU, IE, RO seront 
traités comme ES) 

 Les dispositions concernant la 
période transitoire ne sont 
applicables qu’aux États qui ont 
ratifié l’Accord JUB 21



Brevet unitaire et 
Juridiction unifiée du brevet

Application progressive

Au démarrage
(17 États)

À terme
(25 États)

22
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Période transitoire
vs

Double brevetage (EP + national)
 Certains États (AT, DE, DK, FI, FR, NL, SE) permettront le 

“double brevetage” (cumul d’un brevet national et d’un 
brevet européen pour une même invention)
FR: CPI, art. L. 614-13 II.- « Lorsque le brevet européen n'a pas fait l'objet d'une dérogation à la 
compétence exclusive de la juridiction unifiée du brevet, en application du paragraphe 3 de l'article 
83 de l'accord relatif à une juridiction unifiée du brevet, le brevet français continue à produire ses 
effets »

 Dans un tel cas, si une contrefaçon survient, le breveté 
pourra décider librement, au moment d’engager une 
procédure, s’il s’appuie
sur son brevet national devant les juridictions nationales, ou
sur son brevet européen devant la JUB
On peut penser qu’il n’y aura ni litispendance, ni connexité 
entre l’instance concernant le brevet national et celle 
concernant le brevet européen (CJUE Roche et Honeywell)

23

http://eur-lex.europa.eu/query.html?DN=62003C?0539&locale=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:62010CJ0616&from=FR
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Période transitoire
vs

Application dans le temps de l’Accord JUB

 La JUB est-elle compétente pour des faits de 
contrefaçon antérieurs à l’entrée en vigueur de 
l’Accord JUB ?

 Dans l’affirmative, quelle loi doit-elle appliquer 
(Accord JUB ou loi nationale)?

24

2/23 3/23 4/23 5/23 6/23 7/23

24/04/2023
Acte de contrefaçon

01/06/2023
Entrée en vigueur 

Accord JUB
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Dernière nouvelles

 Les divisions

 Les textes adoptés

 Le site de la JUB

 Les formations au Case Management System

 Les juges désignés

 L’état des préparatifs

 Le sort des affaires dévolues à la section de Londres

 Les cérémonies

25
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Divisions locales et régionales

26

https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-07-08_ac_13_08072022_e_set_up_of_local_and_regional_divisions_decision_for_publication.pdf

https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-07-08_ac_13_08072022_e_set_up_of_local_and_regional_divisions_decision_for_publication.pdf
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Dutch marketing…

28

https://www.youtube.com/watch?v=tb0AmwSP0oE

https://www.youtube.com/watch?v=tb0AmwSP0oE
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Adoption du règlement de procédure 
et du tableau de frais de la JUB

 Règlement de procedure de la JUB final 2022-08-07

 Rules of procedure UPC final 2022-07-08

 Verfahrensordnung des Einheitlichen Patentgerichts DR Final 2022-
07-08

 Rules of Procedure UPC Track Changes EN 2022-07-08 vs 2017

 Tableau des frais de procédure JUB (2022-07-08)

 Table of court fees UPC (2022-07-08)

 Gerichtsgebührentabelle Einheitliches Patentgericht (2022-07-08)

 Templates of decisions and orders

30

https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-08-31_consolidated_rop_fr_updated_cover_page_for_website_publication.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-07-25_rop_en_25_july_2022_final_consolidated_published_on_website_0.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-08-31_consolidated_rop_de_updated_cover_page_0.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-08-31_consolidated_rop_de_updated_cover_page_0.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-07-08_ROP_TRACKED_ac_04_08072022_rop_annex_1_en_final_tracked_for_publication.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-07-08_22_06_10_court_fees_fra_tc_pour_publication.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-07-08_ac_05_08072022_table_of_court_fees_en_final_for_publication.pdf
https://www.veron.com/wp-content/uploads/2022-08-07_ac_05_08072022_tabelle_gerichtsgebuhren_de_endg_publication.pdf
https://www.unified-patent-court.org/en/court/legal-documents?field_legal_doc_type_target_id=218&field_doc_keywords_target_id=
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Livret trilingue

Version avril 2023 avec outils de navigation conviviaux 

9 Mo TÉLÉCHARGER  

Version avril 2023 imprimable 
avec outils de navigation standard

7 Mo  TÉLÉCHARGER 

Versions papier disponibles sur Amazon :

brochée 30 € HT https://amzn.eu/d/aaX6vXs

reliée 40 € HT https://amzn.eu/d/iT6UGhZ

https://www.veron.com/upc/main-documents/ 31

https://www.veron.com/upc/main-documents/
https://www.veron.com/upc/main-documents/
https://www.veron.com/upc/main-documents/
https://www.veron.com/upc/main-documents/
https://www.veron.com/upc/main-documents/
https://amzn.eu/d/aaX6vXs
https://amzn.eu/d/iT6UGhZ
https://www.veron.com/upc/main-documents/
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Livret trilingue

https://www.veron.com/upc/main-documents/
32

https://www.veron.com/upc/main-documents/
https://www.veron.com/upc/main-documents/
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Formation au système de gestion des 
procédures (Case Management System)

La société de services chargée du développement du système 
de gestion des procédures de la JUB (NetService) propose des 
modules de formation en ligne
https://netserviceacademy.eu

33

https://netserviceacademy.eu/
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Nouveau site web de la JUB

https://www.unified-patent-court.org/en
34

https://www.unified-patent-court.org/en
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Nouveau site web de la JUB

35
https://www.unified-patent-court.org/en/court/legal-documents
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Nouveau site web de la JUB

36

https://www.unified-patent-court.org/en/news
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20 décembre 2022

Nouveau site web de la JUB

37https://www.unified-patent-court.org/en/news
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Nomination des juges
Juin 2022 Établissement par le comité consultatif 

d’une liste de candidats aptes

Juillet 2022 Nomination des juges par le comité 
administratif

19 octobre 2022 Publication des nominations

1er juin 2023 Nominations complémentaires

38

Juristes Techniciens Total
Plein temps 5 5
50% 10 10
20% 20 20
Cas par cas 50 50
Total 35 50 85
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Décision du présidium concernant le 
code vestimentaire de la JUB
Article 1

Lors des audiences orales et du prononcé des 
décisions, les juges du tribunal de première 
instance portent une robe telle que vue et 
décrite à l’annexe I et les juges de la cour 
d’appel portent une robe telle que vue et décrite 
à l’annexe II. En dessous de la robe, les juges 
hommes portent une chemise blanche et une 
cravate blanche et les juges femmes un 
chemisier blanc et, si elles le souhaitent, une 
écharpe blanche. Les robes sont acquises et 
gérées par la Juridiction unifiée du brevet et 
restent sa propriété.

39
https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/pr_decision-regarding-dress-code-of-the-upc_04042023_fr.pdf

Sam Granata
Juge de la division locale belge

https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/pr_decision-regarding-dress-code-of-the-upc_04042023_fr.pdf
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Décision du présidium concernant le 
code vestimentaire de la JUB
Article 2

Lors des audiences orales et du 
prononcé des décisions, le 
représentant des parties porte:

(a) s’il s’agit d’un(e) avocat(e) visé(e) 
à l’article 48, paragraphe 1, de 
l’Accord: la tenue vestimentaire 
officielle requise par les juridictions 
de l’État contractant dont il/elle 
relève, si une telle tenue existe dans 
l’État contractant concerné;

40
https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/pr_decision-regarding-dress-code-of-the-upc_04042023_fr.pdf

(b) s’il s’agit d’un mandataire en brevets européens visé à l’article 48, paragraphe 
2, de l’Accord: la tenue vestimentaire requise par l’Office européen des brevets;

(c) s’il n’existe aucune tenue vestimentaire officielle ou si aucune tenue 
vestimentaire n’est prescrite au sens du point a) ou b) du présent article, une 
tenue de ville.

https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/pr_decision-regarding-dress-code-of-the-upc_04042023_fr.pdf
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Nomination des juges

 La juridiction comprendra à la fois des juges juristes et des 
juges techniciens

 Les juges devront démontrer le plus haut niveau de 
compétence et prouver leur expérience dans le domaine du 
contentieux des brevets d’invention

 Les juges juristes devront posséder les qualifications 
requises pour être nommés aux fonctions judiciaires dans 
un état membre contractant

 Les juges techniciens devront posséder un diplôme 
universitaire et prouver leurs compétences dans un domaine 
technologique. Ils devront également démontrer leurs 
connaissances en droit civil et en procédure civile en 
matière de contentieux des brevets d’invention

41
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42

Architecture 
du système juridictionnel

Division centrale
Division locale Division régionaleDivision locale

Cour d’appel

Division régionale
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Renvoi facultatif
Décision obligatoire

Cour de justice 
européenne
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Les juges juristes désignés

 Cour d’appel: 

Mr Klaus Grabinski (DE), Ms Françoise Barutel (FR), Mr Peter 
Blok (NL), Ms Emanuela Germano (IT), Ms Rian Kalden (NL), 
Ms Patricia Rombach (DE), Ms Ingeborg Simonsson (SE)

 Division centrale Paris:

Ms Florence Butin (FR), Mr Paolo Catallozzi (IT), Mr 
Maximilian Haedicke (DE), Ms Tatyana Zhilova (BG), Mr 
François Thomas (FR)

 Section de Munich: 

Ms Mélanie Bessaud (FR), Ms Ulrike Voß (DE), Mr András
Kupecz (NL)

43
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Les juges juristes 
désignés le 19 octobre 2022
Divisions locales : 

Vienna: Mr Walter Schober (AT)

Brussels: Mr Samuel Granata (BE)

Copenhagen : Peter Agergaard (DK)

Helsinki: Mr Petri Rinkinen (FI)

Paris: Ms Carine Gillet (FR), 
Ms Camille Lignières (FR)
Düsseldorf: Ms Bérénice Thom (DE), 
Mr Ronny Thomas (DE)

Hamburg: Ms Sabine Klepsch (DE), 
Mr Stefan Schilling (DE)

Mannheim: Mr Holger Kircher (DE), 
Mr Peter Michael Tochtermann (DE)

Munich: Mr Tobias Pichlmaier (DE), 
Mr Matthias Zigann (DE)
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Milan: Mr Pierluigi Perrotti (IT), 
Ms Alima Zana (IT)

The Hague: Mr Edger Brinkman (NL), 
Ms Margot Kokke (NL)

Lisbon: Ms Rute Lopes (PT)

Ljubljana: Ms Mojca Mlakar (SI)

Division régionale
Nordic-Baltic (EE, LT, LV, SE): 
Ms Kai Härmand (EE), 
Mr Stefan Johansson (SE)
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Cour d’appel

Luxembourg
Hémicycle
Kirchberg

 Mr Klaus Grabinski (DE)

 Ms Françoise Barutel (FR)

 Mr Peter Blok (NL)

 Ms Emanuela Germano (IT)

 Ms Rian Kalden (NL)

 Ms Patricia Rombach (DE)

 Ms Ingeborg Simonsson (SE)
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Tribunal de première instance

London
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Paris Munich
Bundespatentgericht

Ms Florence Butin (FR)
Mr Paolo Catallozzi (IT)
Mr Maximilian Haedicke (DE)
Ms Tatyana Zhilova (BG)
Mr François Thomas (FR)

Ms Ulrike Voß (DE)
Ms Mélanie Bessaud (FR)
Mr András Kupecz
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Tribunal de première instance

Division centrale: siège de Paris
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Paris

Ms Florence Butin (FR)

Mr Paolo Catallozzi (IT)

Mr Maximilian Haedicke (DE)

Ms Tatyana Zhilova (BG)

Mr François ThomasAxel Jacobi
greffier adjoint
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Tribunal de première instance

Division centrale: section de Munich
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Munich
Bundespatentgericht

Ms Ulrike Voß (DE)

Ms Mélanie Bessaud (FR)

Mr András Kupecz
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Tribunal de première instance

Division locale de Paris
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Paris Division 
locale

Ms Camille Lignières

Ms Carine Gillet

Un juge non français
nommé au cas par cas
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Les juges techniciens
désignés le 19 octobre 2022

Biotechnology:

Mr Arwed Andreas Burrichter (DE), Mr Eric Enderlin (FR), Mr Rainer Friedrich (DE), Mr Paolo Gerli
(IT), Mr Krister Karlsson (FI), Mr András Kupecz (NL), Mr Roman Maksymiw (DE), Mr Cornelis 
Schüller (NL),

Chemistry and Pharmaceutics:

Mr Michael Alt (DE), Ms Kirsikka Etuaho (FI), Mr Renaud Fulconis (FR), Mr Rudi Goedeweeck (BE), 
Mr John Meidahl Petersen (DK), Ms Stefanie Parchmann (DE), Ms Laure Sarlin (FR), Mr Casper 
Struve (DK), Mr Steen Wadskov-Hansen (DK), Ms Carola Wagner (DE)

Electricity:

Mr Pascal Attali (FR), Mr Eric Augarde (FR), Mr Bertrand Cochet (FR), Mr Grégoire Desrousseaux 
(FR), Mr Alain Dumont (BE) (1 Nov 2023), Mr Dennis Kretschmann (DE), Mr Alessandro Sanchini
(IT), Mr Andrea Scilletta (IT),Mr Simon Walker (FI)

Mechanical Engineering:

Mr Michel Abello (FR), Mr Uwe Ausfelder (DE), Mr Koen Callewaert (BE), Mr Giorgio Checcacci (IT), 
Mr Paolo Ernesto Crippa (IT), Mr Claus Elmeros (DK), Mr Frédéric Gaillarde (FR), Mr Bernard 
Christiaan Ledeboer (NL), Ms Elisabetta Papa (IT), Mr Martin Schmidt (FR/DE), Mr Uwe 
Schwengelbeck (DE), Mr Max Tilmann (DE), Ms Marie-Paule Vandeberg (BE), Mr Patrice Vidon (FR), 
Mr Pascal Lucien Pierre Weber (FR), Mr Stefan Wilhelm (DE)

Physics:

Mr Michael Fleuchaus (DE), Mr Anders Max Hansson (SE), Ms Ulrike Keltsch (DE), Mr Gérard Myon
(FR), Ms Dörte Otten-Dünnweber (DE), Mr Andrea Perronace (IT), Mr Christoph Dominik Schober
(DE), Mr Patrik Rydman (SE) 51
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Juges français 
de la Juridiction unifiée du brevet

52

Juges juristes

Juges techniciens

Ms Françoise Barutel FR LQJ CA CA Luxembourg Judge CA
Ms Florence Butin FR LQJ P CFI CD Paris Pdt CFI
Ms Mélanie Bessaud FR LQJ CFI CD Munich Judge CFI
Ms Carine Gillet FR LQJ CFI LD Paris Judge CFI
Ms Camille Lignieres FR LQJ P CFI LD Paris Judge CFI

Mr Eric Enderlin FR TQJ Biotechnology PA Novagraaf
Mr Renaud Fulconis FR TQJ Chemistry Pharmaceutics PA Bandpay & Greuter
Ms Laure Sarlin FR TQJ Chemistry Pharmaceutics PA Beau de Loménie
Mr Pascal Attali FR TQJ Electricity IH PA Bose
Mr Eric Augarde FR TQJ Electricity PA Brevalex
Mr Bertrand Cochet FR TQJ Electricity PA Orange
Mr Grégoire Desrousseaux FR TQJ Electricity PA + Lawyer August Debouzy
Mr Michel Abello FR TQJ Mechanical engineering PA + Lawyer Loyer Abello
Mr Frédéric Gaillarde FR TQJ Mechanical engineering PA FGPI
Mr Martin Schmidt FR/DE TQJ Mechanical engineering PA Ixas
Mr Patrice Vidon FR TQJ Mechanical engineering PA Vidon
Mr Pascal Lucien Pierre Weber FR TQJ Mechanical engineering Judge BoA EPO
Mr Gérard Myon FR TQJ Physics PA Lavoix
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Art. 17 Accord JUB

Indépendance des juges

« 4. L'exercice du mandat de juge qualifié sur le plan 
technique ne siégeant pas de manière permanente à la 
Juridiction n'exclut pas l'exercice d'autres fonctions, pour 
autant qu'il n'y ait pas conflit d'intérêt. 

5. En cas de conflit d'intérêt, le juge concerné ne prend 
pas part à la procédure. Les règles régissant les conflits 
d'intérêt sont énoncées dans les statuts. »
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Article 7 Statuts JUB

Indépendance des juges

« 2. Les juges ne peuvent connaître d'une affaire dans laquelle:
a) ils sont intervenus en tant que conseils;
b) ils ont été parties ou ont agi pour le compte de l'une des parties;
c) ils ont été appelés à se prononcer en tant que membres d'un 
tribunal, d'une cour, d'une chambre de recours, d'une commission 
d'arbitrage ou de médiation, d'une commission d'enquête ou à tout 
autre titre;
d) ils ont un intérêt personnel ou financier, ou en rapport avec l'une 
des parties; ou
e) ils sont liés à l'une des parties ou aux représentants de celles-ci par 
des liens familiaux. »

La règle 346 du Règlement de procédure prévoit la procédure à suivre 
au cas où une partie estime avoir un motif de s’opposer à ce qu’un 
juge prenne part à la procédure
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Article 4, §3 projet code de conduite

Indépendance des juges techniciens

“As per Article 17(4) of the Agreement, the exercise of the office 
of a technically qualified judge who is a part-time judge of the 
Court shall not exclude the exercise of other functions provided 
there is no conflict of interest. 

In order to maintain confidence in the independence and 
impartiality of the court, to allow judges to work together in a spirit 
of mutual trust and to avoid potential conflicts of interest, the 
judge may not act as a representative before the Court, as 
provided for in Article 48 of the Agreement, in any matter, 
and may not give legal or technical advice in any capacity on 
a case pending before the Court or after being instructed to 
prepare therefor.” 
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28/29 juin 2012
Conclusions du Conseil européen
Article 7 et Annexe II

Le tribunal de première instance :
division centrale et sections
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Section A – nécessités 
courantes de la vie
(inclus A61 Sciences médicale ou 
vétérinaire; hygiène)

Section C – chimie ; 
métallurgie

Section B – techniques 
industrielles ; transports

Section D – textiles ; papier

Section E – constructions 
fixes

Section G – physique

Section H – électricité

Section F – mécanique; 
éclairage ; chauffage ; 
armement ; sautage

Paris

« Compte tenu de la nature hautement spécialisée des litiges en matière de brevets et de la nécessité de 
maintenir des normes de haute qualité, des chambres spécialisées seront créées dans deux sections de la 
division centrale, l’une à Londres (chimie, y compris les produits pharmaceutiques, classification C, nécessité  
courantes de la vie, classification A) et l’autre à Munich (mécanique, classification F). »

Londres Munich 
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Préparatifs interétatiques

Grandes manœuvres diplomatiques autour de la 
dépouille de la section de Londres
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Décision du 8 mai 2023 du Présidium

Distribution provisoire des actions 
engagées devant la division centrale

“TAKING INTO CONSIDERATION that the Preparatory Committee of the Unified 
Patent Court in a meeting on 10 September 2020 interpreted Article 7(2) UPCA 
to the effect: 

 that the allocation of cases to a section of the Central Division of the Court 
of First Instance in London has no effect, and that there is no need to 
proceed at this stage with a modification of the wording of Article 7(2) 
UPCA, and 

 that the competence for cases concerning IPC patent sections (A) and (C) 
can be dealt with provisionally until a decision is taken on the creation of 
another section of the central division by the remaining parts of the central 
division; 
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https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/final-_decision-of-presidium_distribution-of-ipc-sections-a-and-c-within-
the-central-division-en.pdf

https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/final-_decision-of-presidium_distribution-of-ipc-sections-a-and-c-within-the-central-division-en.pdf
https://www.unified-patent-court.org/sites/default/files/upc_documents/final-_decision-of-presidium_distribution-of-ipc-sections-a-and-c-within-the-central-division-en.pdf
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Décision du 8 mai 2023 du Présidium

Distribution provisoire des actions 
engagées devant la division centrale

“ Article 1 

Actions pending before the central division related to patents in IPC section (A) 
shall be assigned to the seat in Paris. 

Article 2 

Actions pending before the central division related to patents in IPC section (C) 
shall be assigned “
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Décision du 8 mai 2023 du Présidium

Le tribunal de première instance :
division centrale et sections
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Section A – nécessités 
courantes de la vie
(inclus A61 Sciences médicale ou 
vétérinaire; hygiène)

Section C – chimie ; 
métallurgie

Section B – techniques 
industrielles ; transports

Section D – textiles ; papier

Section E – constructions 
fixes

Section G – physique

Section H – électricité

Section F – mécanique; 
éclairage ; chauffage ; 
armement ; sautage

Paris

« Compte tenu de la nature hautement spécialisée des litiges en matière de brevets et de la nécessité de 
maintenir des normes de haute qualité, des chambres spécialisées seront créées dans deux sections de la 
division centrale, l’une à Londres (chimie, y compris les produits pharmaceutiques, classification C, nécessité  
courantes de la vie, classification A) et l’autre à Munich (mécanique, classification F). »

Londres Munich 
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Luxembourg Hémicycle

Salle d’audience de la cour d’appel
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Luxembourg Hémicycle

Salle d’audience de la cour d’appel
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Comment la France 
se prépare-t-elle?

Les locaux quotidiens
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Comment la France 
se prépare-t-elle?

Les locaux quotidiens
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Comment la France 
se prépare-t-elle?

Les locaux d’audiences 
exceptionnelles
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30 mai 2023 Luxembourg Hémicycle

Cérémonie d’inauguration

Plus de photographies: https://www.veron.com/4709-2/

https://www.veron.com/4709-2/
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1er juin Paris Cour d’appel

Prestation de serment des juges du TPI

67Plus de photographies: https://www.veron.com/4709-2/
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5 juin Luxembourg

Prestation de serment 
des juges de la cour d’appel
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Peter Blok, Patricia Rombach, Ingeborg Simonsson, Rian Kalden
Klaus Grabinski, Emanuela Germano, Françoise Barutel
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Les premières affaires
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L’affaire 001
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Nouvelles règles 
du règlement de procédure
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Nouvelle règle 5A 
Demande de suppression d’un opt-out non autorisé ou 
d’un retrait non autorisé d’un opt-out

« … le titulaire d'un brevet européen ou d’une demande de 
brevet européen publiée, ou le titulaire d’un certificat 
complémentaire de protection au sujet duquel ou de laquelle 
une déclaration de dérogation ou de retrait est inscrite au 
registre peut déposer une demande de suppression du registre 
d’une déclaration de dérogation non autorisée ou d’un retrait 
non autorisé d’une déclaration de dérogation en exposant les 
raisons de cette demande…

Le greffier statue dès que possible sur la demande de 
suppression…

La décision sur la demande de suppression peut faire l’objet 
d’une demande de révision auprès du président de la Cour 
d’appel »
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Règle 262 – Accès du public au registre

Régime de confidentialité modifié

Sauf décisions par nature confidentielles (p. ex. 
ordonnance de saisie-contrefaçon) et après suppression 
des données personnelles:

« a) les décisions et ordonnances rendues par la 
Juridiction sont publiées ;

b) les mémoires et preuves déposés auprès de la 
Juridiction et inscrits au registre sont accessibles au 
public sur demande motivée au greffe. La décision est 
prise par juge-rapporteur après consultation des 
parties. »

73



Brevet unitaire et 
Juridiction unifiée du brevet

Règle 262 – Accès du public au registre

Mesures pour préserver la confidentialité

« 2. Une partie peut demander que certaines 
informations des mémoires et preuves déposés 
soient gardées confidentielles et indiquer les 
raisons précises de cette confidentialité…

elle doit, lors de la présentation de la 
demande, fournir des copies de ces documents 
dont les parties concernées ont été 
expurgées. »

Cette confidentialité peut être levée par les 
juges sur demande motivée d’un tiers
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Règle 262A – Protection des informations confidentielles

Cercles de confidentialité

« une partie peut demander à la Juridiction d’ordonner 
que certaines informations contenues dans les mémoires 
ou bien la collecte et l’utilisation de preuves dans la 
procédure soient restreintes ou interdites, ou que l’accès 
à ces informations ou preuves soit limité à certaines 
personnes…

6. Le nombre de personnes visées au paragraphe 1 ne 
doit pas être supérieur à ce qui est nécessaire pour 
assurer le respect des droits des parties à la procédure à 
un remède effectif et à un procès équitable ; il inclura, 
au moins, une personne physique pour chaque partie et 
les avocats ou autres représentants des parties à la 
procédure. »
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Art. 48 Accord JUB

Privilège

« 5. Les représentants des parties jouissent des droits et 
garanties nécessaires à l'exercice indépendant de leurs 
fonctions, y compris du privilège de confidentialité couvrant les 
communications entre un représentant et la partie représentée 
ou tout autre personne dans le cadre des procédures engagées 
devant la Juridiction, dans les conditions fixées par le 
règlement de procédure, sauf si la partie concernée renonce 
expressément à ce privilège. » 
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Règle 287

Confidentialité des relations 
entre l'avocat et son client

« 1. Lorsqu’un client sollicite l’avis d’un avocat ou d’un 
mandataire en brevets qu’il a consulté en cette qualité, que ce 
soit pour une procédure devant la Juridiction ou pour tout autre 
motif, toute communication confidentielle (écrite ou orale) 
échangée entre eux concernant la demande d’avis ou l’avis 
donné ne peut faire l’objet d’une demande de divulgation, tant 
que ces informations demeurent confidentielles, dans le cadre 
de toute procédure devant la Juridiction ou d’une procédure 
d’arbitrage ou de médiation devant le Centre.

2. Ce privilège s’applique également aux communications entre 
un client et un avocat ou mandataire en brevets employé par le 
client et mandaté pour agir en cette qualité, que ce soit pour 
une procédure devant la Juridiction ou pour toute autre 
raison. »
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Règle 287

Confidentialité des relations 
entre l'avocat et son client

« 3. Ce privilège s’étend à tout produit du travail de l’avocat ou 
du mandataire en brevets (y compris les communications entre 
les avocats ou les mandataires en brevets employés au sein du 
même cabinet ou de la même entité ou entre les avocats ou les 
mandataires en brevets employés par le même client) et à 
toute note ou résumé d’une communication confidentielle.

4. Ce privilège interdit d’interroger l’avocat ou le mandataire en 
brevets et son client et de se livrer à toute recherche 
concernant le contenu ou la nature de leurs communications.

5. Le client peut renoncer expressément à ce privilège. »
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Règle 288

Confidentialité des relations 
relatives au litige

« Lorsqu’un client, avocat ou mandataire en brevets tel 
que mentionné à la règle 287, § 2, 6 et 7 mandaté par 
un client en cette qualité communique de façon 
confidentielle avec un tiers en vue d’obtenir des 
informations ou des preuves de toute nature aux fins 
d’une procédure ou pour une utilisation dans le cadre 
d’une procédure, y compris une procédure devant l’Office 
européen des brevets, ces communications sont 
couvertes par le privilège de confidentialité de la même 
façon et avec la même portée que prévu à la règle 
287. »
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21 novembre 2022

Mock trials UJUB

80

Dossiers et vidéos des quatre mock trials de l’UJUB 
(2014, 2015, 2016, 2022)

https://www.veron.com/les-mock-trials-de-lujub/

https://www.veron.com/les-mock-trials-de-lujub/
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Voyage à thème

Les nouveaux territoires procéduraux 
de la Juridiction unifiée du brevet

 Territoires de confort

 Territoires de prudence

 Territoires de découvertes

 Territoires de danger

81

Plus de détail dans « La procédure devant la
Juridiction unifiée du brevet » Propriété industrielle, 
5/2023, pages 18 à 25
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Territoires de confort
1. La compétence matérielle de la Juridiction unifiée du brevet est 

clairement établie
2. Les règles de compétence territoriale des divisions de la Juridiction 

unifiée du brevet sont accommodantes
3. Une procédure essentiellement écrite, mais sans papier : 

la voie électronique pour les formalités procédurales est exclusive
4. La procédure formatée et cadencée organise un calendrier de 

procédure >
5. Le juge-rapporteur, une vieille connaissance
6. Le nom de « conférence de mise en état » est bien connu
7. L’audience est essentiellement consacrée aux explications orales des 

parties
8. Les mesures provisoires et conservatoires sont disponibles
9. L’appel est largement ouvert
10.L’interdiction de récidiver, en cas de condamnation pour contrefaçon, 

devrait rester de règle 82
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Caractéristique n° 4 

Un échange d’écritures préformatté : 
exemple de l’action en contrefaçon

01/12/2024

Décision

R 118

01/04/2024 - 01/06/2024

2 mois
01/06/2024 - 01/07/2024

1 mois
01/07/2024 - 01/10/2024

3 mois
01/01/2024 - 01/04/2024

3 mois

0 1/ 0 1/ 20 2 4 0 1/ 0 1/ 20 2 5

01/01/2024

Mémoire en demande

R13 01/04/2024

Mémoire en défense 
R24

avec demande 
reconventionnelle

en nullité
R25

01/06/2024

Mémoire en réplique au
mémoire en défense

avec défense à la demande
reconventionnelle en nullité,

R 29

01/07/2024

Mémoire en duplique
au 

mémoire en réplique
R 29

01/10/2024

Clôture de la 
procédure de 
mise en état
R 101 & 110

01/08/2024

Conférence
de 

mise en état
R 101

01/11/2024

Audience
R 111

0 1 /0 1 / 20 2 4  -  3 0 /0 6 / 20 2 4

Procédure écrite
0 1 /0 7 / 20 2 4  -  3 0 /0 9 / 20 2 4

Procédure 
de mise en état

0 1 /1 0 / 20 2 4  -  1 5 /1 1 / 20 2 4

Procédure
orale

31/01/2024
Objection 

préliminaire
R19
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Territoires de prudence
11.La période transitoire et ses délices procédurales
12.Les facultés de « bifurcation » et de renvoi peuvent surprendre
13.La célérité de la procédure (durée limitée à un an) contraindra à la 

mise en œuvre d’équipes importantes
14.Justice must be paid to be done
15.Même si les actions sont « nommées », les principes généraux de 

procédure sont communs et lisibles
16.Le « chargement frontal » (concentration procédurale) pourra 

dépayser les adeptes de la distillation des preuves et arguments
17.Le rôle du greffier est infiniment plus large que dans la justice civile 

française
18.La saisie-contrefaçon sera plus difficile à obtenir et à mettre en 

œuvre
19.L’irrecevabilité des preuves nouvelles en appel pourra surprendre
20.La cour d’appel statuera en ultime ressort
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Territoires de découvertes

21. La langue de procédure de première instance devant 
les divisions locales et régionales 
(« language shopping » ?) >

22. La langue de procédure de première instance devant 
la division centrale

23. La langue de procédure devant la cour d’appel

24. Juges multinationaux

25. Juges techniciens
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Territoires de dangers

26.Notifications par le greffe

27.Objections préliminaires

28.Des audiences high tech

29.Décisions par défaut

30. Libre accès du public aux pièces et actes de la 
procédure

86
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21 novembre 2022

Mock trials UJUB
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Dossiers et vidéos des quatre mock trials de l’UJUB 
(2014, 2015, 2016, 2022)

https://www.veron.com/les-mock-trials-de-lujub/
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Pierre Véron
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pierre.veron@veron.com

Merci
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